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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 16 à 19.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le groupe Écologiste-NUPES s’oppose à l’article 1er de ce projet de loi. Les auteurs de cet 
amendement refusent l’inversion de la logique d’inclusion. La maîtrise de la langue française doit 
être un objectif et non une condition à sa propre réalisation.

 


